
Centre Communal d’Action Sociale 

Programme : 

• Visite du musée de la fourme et des                  
traditions  à Sauvain 

•  Déjeuner à l’auberge de Garnier                     
à  Saint-Bonnet-le-Courreau 

• Visite du moulin des Massons                           
à Saint-Bonnet-le-Courreau 

                       Kir ou jus de fruits                                                                          

Salade avec toast de fourme de Montbrison 

∞                                                                                                   
Patia et charcuterie de pays 

∞                                                                                                           
Fromage blanc ou Fromage sec 

∞                                                            
Pâtisserie maison  avec boule de              

glace artisanale 

¼ de vin Côtes-du-Forez 

Café, thé ou infusion 

Cette sortie en bus,                                                                      

ouverte à tous les hautevillois.es,                                             

est organisée  par le CCAS de votre commune. 

Départ du bus : 9 h 30 place de la Mairie 

Retour : 18 h 

Nombre de places limité à 57. 

Le coût de cette sortie par personne est estimé à 45 €.  

Une participation de 15 € par adulte  et de  8 € par enfant jusqu’à 10 ans est demandée. Le reste est 

pris en charge par le CCAS.                                                                                                                                                                                         

Inscription et règlement en espèces ou par chèque à l’ordre du Trésor Public à retourner à la mairie 

avant le 20 juin. Merci de respecter ce délai pour confirmer les réservations.   

N’hésitez pas à nous contacter en cas de problème financier au 06 72 56 16 56 

 

BULLETIN D’INSCRIPTION 

Nom de famille : ______________________________ 

Nombre de participants : ______________ adultes 

                                              ______________ enfants 

N° de téléphone : ___________________________ 

A déposer en mairie avant le 20 juin avec le règlement en espèces ou par chèque à l’ordre 

du trésor public 

MENU 

Auberge de GARNIER                                                                   

SAINT-BONNET-LE-COURREAU 


